
IV.Gestion des événements de carrière

Certains événements de carrière (changement de corps ou de grade, mobilité, etc.) impactent
le montant d’IFSE des agents.

En  fonction  de  la  nature  de  ces  changements,  une  variation  du  montant  de  l’IFSE,  hors
complément,  a  été  définie  pour  chaque  corps  ou  emploi,  grade  et  nature  de  service
d’affectation. Ces variations sont présentées en annexe 6.

Une fois la variation d’IFSE appliquée au montant d’IFSE initial de l’agent, le montant d’IFSE
obtenu doit toujours être supérieur ou égal au socle d’IFSE prévu en annexe 6. Si ce n’est pas le
cas, le montant d’IFSE est réajusté au niveau de ce socle.

Dans la limite des montants maximums réglementaires,  viennent s’y ajouter le(s)  éventuel(s)
complément(s) d’IFSE, si l’agent en bénéficie (cf. 2.II.).

Par ailleurs, lorsque plusieurs événements de carrière interviennent à une même date d’effet,
ces derniers doivent être traités dans l’ordre suivant :

A. Réexamen de l’IFSE�;
Le cas échéant, mesures catégorielles (évolution des modalités de gestion, des socles, etc.)

sont prise en compte après réexamen et avant les évènements ci-après.

B. Changement de corps ou de grade�;
C. Mutation entre services de nature différente (Barème K�AC�L - Barème K�SD�L)�;
D. Mobilité des agents au sein du périmètre ministériel.

A. Réexamen de l'IFSE

Un réexamen de l’IFSE est organisé chaque année.

(a) Eligibilité

Sont éligibles les agents présents au sein du pôle ministériel au 1er janvier de l’année au titre de
laquelle le réexamen est opéré et présents en continuité au sein du pôle ministériel ou d’un
établissement public sous tutelle sur une période de référence de trois ans�:

� Borne de début�: 1er janvier de l’année N-3�;
� Borne de fin�:  31 décembre de l’année N-1.

(b) Montant du réexamen

Le montant de réexamen est déterminé pour chaque agent en fonction de l’évolution de son
IFSE, hors complément, au regard d’un montant cible�:

Ecart constaté = IFSEborne de fin – IFSEBorne de début

Le  montant  cible  est  l’augmentation  attendue  au  cours  de  la  période  de  référence.  Il  est
indiqué en annexe 6 pour chaque corps ou regroupement de corps. En cas de changement de
corps durant la période de référence, le montant cible retenu pour l’agent est celui  de son
corps d’appartenance à la borne de fin.

Par ailleurs, le réexamen de l’IFSE ne peut en aucun cas conduire à une baisse d’IFSE ou à une
augmentation supérieure au montant cible.

0 € ≤ Montant de réexamen ≤ montant cible

Ainsi, trois situations sont à envisager :

� Lorsque l’écart constaté est négatif (baisse d’IFSE sur la période)�:

Montant de réexamen = Montant cible
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� Lorsque l’écart constaté est compris entre 0 € et le montant cible�:

Montant de réexamen = montant cible – écart constaté

� Lorsque l’écart constaté est supérieur au montant cible�:

Montant de réexamen = 0 €

Le montant de réexamen vient s’ajouter au montant d’IFSE de l’agent, hors complément, au
1er janvier de l’année N.

B. Changements de corps ou de grade

La promotion d’un agent (au choix,  après examen professionnel  ou suite à la  réussite à un
concours) qui entraine un avancement de grade ou un changement de corps, est valorisée par
une variation du montant de son IFSE, hors complément.

(a) Changement de grade

Un avancement de grade entraine pour un agent une augmentation du montant de son IFSE,
hors complément, à hauteur de la variation d’IFSE définie au sein de chaque annexe 6.

Dans le cas où le montant d’IFSE obtenu, hors complément, s’avère inférieur au socle d’IFSE du
nouveau grade de l’agent, il est ajusté au niveau de ce socle.

Par  ailleurs,  le  montant  d’IFSE,  complément d’IFSE inclus,  ne  peut  pas dépasser  le  plafond
réglementaire défini pour le corps et groupe de fonctions de l’agent (cf. 2.II.).

(b) Changement de corps

À la  suite  d’un  changement  de corps  (promotion,  détachement  dans  un  emploi  ou fin  de
détachement dans un emploi),  le montant  d’IFSE hors  complément évolue à hauteur  de la
variation d’IFSE définie dans la grille du nouveau corps de l’agent figurant dans l’annexe 6, à la
date d’effet de ce changement.

Le service RH de l’agent, en lien avec son service de paye, doit veiller à ce que l’agent soit
classé,  à  cette  même  date,  au  sein  de  la  grille  de  fonctions  de  son  nouveau  corps
d’appartenance.  Ce  classement  peut  entrainer  un  ajustement  du  montant  d’IFSE,  hors
complément, au niveau du socle d’IFSE de son groupe de fonctions et de son grade d’accueil.
Le service RH de l’agent doit lui notifier ce nouveau groupe de fonctions.

Dans le cas où le montant d’IFSE obtenu, hors complément, s’avère inférieur au socle d’IFSE
correspondant à la nouvelle situation de l’agent, il est ajusté au niveau de ce socle.

Par  ailleurs,  le  montant  d’IFSE,  complément d’IFSE inclus,  ne  peut  pas dépasser  le  plafond
réglementaire défini pour le corps et groupe de fonctions de l’agent (cf. 2.II.).

C. Mutation entre services de nature différente (Barème >�AC�? - Barème >�SD�?)

L’annexe 3 liste les différentes natures de service.

Quand un agent mute d’un service sur le barème K�SD�L (service déconcentré hors IdF) vers un
service  sur  le  barème K�AC�L (administration  centrale  ou  un  service  déconcentré  d’IdF),  le
montant de son IFSE hors complément est augmenté de la variation d’IFSE définie au sein de
l’annexe 6.

Quand un agent mute d’un service sur le barème K�AC�L (administration centrale ou un service
déconcentré  d’IdF)  vers  un  service  sur  le  barème K�SD�L (service  déconcentré  hors  IdF),  le
montant de son IFSE hors complément est diminué du montant de la variation d’IFSE définie au
sein de l’annexe 6.

Dans l’une ou l’autre de ces situations, si le montant d’IFSE hors complément est inférieur au
socle du groupe de fonctions de l’agent, il est ajusté au niveau de ce socle.
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